
 
 

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 81-105 SUR LES PRATIQUES 
COMMERCIALES DES ORGANISMES DE PLACEMENT COLLECTIF  
 
 
Loi sur les valeurs mobilières  
(chapitre V-1.1, a. 331.1, par. 16o) 
 
 

1. L’article 3.1 du Règlement 81-105 sur les pratiques commerciales des 
organismes de placement collectif (chapitre V-1.1, r. 41), tel que modifié par l’article 2 du 
Règlement modifiant le Règlement 81-105 sur les pratiques commerciales des organismes de 
placement collectif, approuvé par l’arrêté ministériel n° 2020-10 du 20 avril 2020 (2020, 
G.O. 2, 2065), est abrogé. 
 
2. Le présent règlement entre en vigueur le 1er juin 2022. 
 
 


